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I i 5 S ? m e ? t a r , ' o n a e dépense serait de 87,000 francs 

«n 1890 et de «7,000 francs en 1891. 
M. GerTilla Jcièache a dit que ces mesures étaient le 

•ommencemen tde la réparation d'une ancienne erreur 
•t qu'à son a ris «lies ne devaient pas retarder le 
•vête de la loi sur les cadres des officiers de vaisseau 
«t des autres corps delà marine. 

1*» d ix torpi l leurs de haute mer :Coudon,Gépet, 
Ksterel, Faron, Sicié, Lérins. Molène, Porquerolles, 
Noirmoutier et Ouessant. récemment commandés à 
1 industrie, ont roon de nouveaux noms. 

Ils s'appellent, d'après l'ordre «dessus : Dragon, 
Grenadier, Lancisr, ïurco. Zouave, Eclair, Kabyle, 
Orage, P»rrazia et Tourbillon. 

Vo ic i la liate des enseignes de vaisseau qui sui
vront, à partir du 1er juillet prochain, la période 
d'instruction du bataillon d'apprentis-fusilliers. Ce 
•ont MM. F'iarimond, Jochaux du Plessis et Millault 
du port 'de Cherbourg. Souviron et Chaze du port de 
Brest, Uifi'and, Le Coroller, Le Meunier et Kavallée, 
du port de Lorient, Mauros, du port do Rochefort' 
Chardon et de Douvilla de Maillefeu. dy nort dé 
Touloti. v 

Majisieurs les enseignes de vaisseau Kerros et 
Fou» que, suivront comme élèves, les cours de l'Ecole 
normale de gymnastique et d'escrime. 

L e s officiers élèves à l'école des torpilles ont été 
débarqués, le 15, de VAlgésiras, après avoir été re
connus aptes a la spécialité de torpilleur, et ont 
quitté Toulon pour rejondre leurs ports d'attache. 

Le nouveau contingent d'officiers-élèves entrera à 
'école le 15. 

A ce pro pos, on nous fait remarquer, de Tomlon, 
•lue le règlement qui régit l'Ecole des torpilles n'a 
encore qu'un caractère provisoire, et qu'il semblerait 
après dix-huit mois d'expérience pratique, utile de 
le rendre définitif, en y introduisant les modifications 
reconnues nécessaires. Le bureau compétent du 
ministère n'a pourtant pas l'habitude de se faire 
nr«r l'oreille pour lancer nn règlement. 

T e n u e bourgeoise. — Les sous-officiers renga-

Îes, allant en permission de courte durée, peuvent-
• se mettre en costume civil f 
R. — Cette question n'est pas officiellement réso

lus. Si elle était posée au Ministre, elle serait certai
nement tranchée dans le sens de la négative, parce 
que, répondant affirmativement, il aurait & craindre 

1" De créer une occasion de dépense aux sous-ofli-
eiers rengagés. 

2" D'entrer dans une voie contraire à la discipline 
et de créer u n courant destructeur de l'esprit mili-
aire. 

Dans la pratique, l'usage d'un vêtement civil, 
pourvu q u'il soit décent, peut être toléré ; mais le 
commandement supérieur, les chefs de corps et le 
8ervicede la place sont en droit de sévir. 

Hors du lieu de garnison, quand les formalités 
d'arriv»e ont été remplies, la possession d'un titre 
de perrsussion régulière constitue une autorisation 
quelle •que doive être la durée de l'absence. 
' • — . 

SI TCATION MÉTÉOROLOGIQUE. — Roubaix. 
21 jfWiB..—Hauteur barométrique, 767. Température : 
A. S heures du matin.. 15 degrés audessus de zéro. 
A. 1 • du s o i r — 20 degrés audessus de zéro. 
A 6 » » 18 degrés audessus de zéro. 

Paris, 21 juin. — La situation ne s'est pas sensi
blement modifiée.Une aire voisine de 765 mjm couvre 
la France, une autre s étend sur l'Italie. Dans le 
nord du Continent le baromètre est relativement va
riable (Bodo. Arkangel 705). 

Le vent continue a souffler des règiens ouest sur la 
Manche, il reste variable sur nos côtes de l'Océan 
et de la Provence. Des pluies sont signalées dans le 
Kord, le Centre et l'Est de l'Europe. 

La température est restée a peu près stationnaire. 
Le thermomètre marq liait ce matin 8 degrés à Kuopio 
15 à Berlin. Vienne, Paris, 17 à Clermont,20 à Rome, 
et 26 à Biskra. 

En France, le ciel va rester nuageux et la tempé
rature sensiblement la même. 

A Paris, hier, l'après-midi et la soirée, beau. 
Température : maximum 24 degrés 6; minimum, 

T degrés 9. 

CHRONI01E^ LOCALE 
R O U B A I X 

L * tentat ive d'assassinat du Ra-verdi. — 
On se rappelle le drame commis, il y a quelques 
semaines, au Raverdi, par un jeune employé nom
mé Carlier, qui, après avoir tiré quatre coups de 
revolver sur sa maîtresse, la fille Richier., avait 
tenté de se suicider en se logeant treize baiïes 
dans le corps. 

Carlier est aujourd'hui entièrement remis de 
ses blessures; la justice ne tardera pas à le con
duire à Lille. 

La fille Richiez est également remise de ses 
blessures; elle sortira bientôt de l'hotel-Dieu. 

L 'acc ident d e la cour d e s p o m p i e r s . — 
L'état des deux victimes de l'accident de la cour 
des pompiers continue à être de plus en plus sa
tisfaisant. 

Le pompier Castelain est maintenant hors de 
danger et si aucune complication ne se produit, il 
ne tardera pas à entrer en convalescence. 

Quant au pompier Bécue, il est presque entière
ment guéri. 

Une conférence à Roubaix. — Une réunion 
publique aura lieu dans la salle de Mme veuve 
Dominique-Rousseau, le dimanche 13 juillet, sou i 
les auspices du comité radical et de l'enseignement 
mutuel et sous la présidence de M. Emile Moreau, 
député de Roubaix. 

MM. Itamay, député, et Delahaye, qui ont été 
envoyés comme délégués à la conférence interna
tionale de Berlin, ont promis d'assister à cette 
réunion. 

V e r b e c k à R o u b a i x . — Le célèbre prestidigi
tateur Verbeck, du Théâtre des Nouveautés do 
Paris, donnera, aujourd'hui dimanche, 22 juin, 
une p.eule représentation à l'Hippodrome à huit 
heures et demie du soir. 

Nous en donnons pins loin le programmo. 

L e Cerc le n a r t ique l'« A v i r o n » prend part, 
aujourd'hui dimanche, aux régates d'Amiens,dans 
deux courses à deux rameurs ci en skiff. 

L'équipe de quatre rameurs ne pourra partici
per au concours par suite d'un deuil récent do l'un 
don membres. 

L e s r é g a t e s d u 1 3 ju i l l e t . — Le Cercle nau
tique Y Aviron, organise, pour le dimanche, 13 
juillet, de grandes régates internationales, sur le 
canal du Blanc-Seau. 

Le nombreuses sociétés étrangères, et notam
ment une société de Paris, ont promis d'assister à 

ces régates qui s'annoncent comme devant être 
très brillantes, et dont voici le programme .* 

Course n' 1.— Embarcations de plaisance à clins 
sans porte-nage en dehors à 2 rameurs en pointe ou 
en couple, parcours : 1,200 mètres, deux virages, en
trée : 3 francs. — 1er prix : Une médaille d'argent et 
26 fr. ; 2e, une médaille de brenze. 3J| 

Course n° 2.—Yol«s-Gig3 (Juniors) deux avirons 
de pointe, parcours : 1,200 nôtres, deux virages, en
trée : 8 francs. —1er prix : une médaille de vermeil 
et 60 fr. ; 2e, une médaille d'argent et 40 fr. ; 3' une 
médaille de bronze. 

Course n' 3. — Yoles-gigs et skiffs (juniors) deux 
avirons de couple, parcours, 1200 mètres, deux vi
rages, entrée 5 francs. — 1er prix, une médaille d'ar
gent et un objet d'art, 2», une médaille d'argent et 
20 francs. 

Course n' 4. — Yoles-gigs (seniors) deux avirons 
de pointe, parcours, 1-20Ù mètres, deux virages, en
trée 10 francs. — 1er prix, une médaille de ver
meil et 100 francs; 2e une médaille d'argent et 50 fr.; 
3e, une médaille do bronze. 

Course w 5. — Périssoires (assis), parcours : 1.200 
mètres, deux virages, entrée : 3 francs. — 1er prix, 
une médaille d'argent et 10 fr. ; 2e, une médaille do 
bronze et 20 fr.; 3e. une médaille de bronze. 

Course tv 0. — Yoles-gigs (juniors) quatre avirons 
de pointe, parcours : 2.400 mètres, quatre virages, 
entrée : la francs. — 1er prix, une médaille en ver
meil et 150 fr.; 2o, une médaille d'argent et 75 fr.;3e, 
une médaille d'argent tt 35 fr. 

Course »• 7. — Embarcations de tous gonres et de 
toutes constructions bordant doux avirons do couples 
(seniors), parcours 1200 mètres.deux virages; entrée : 
5 francs. ~ 1er prix, une médaille de vermeil et un 
objet d'art; Se, une médaille d'argent et 25 fr;3e, une 
médaille de bronze. 

Course n'8.—Yoles-gigs (seniors), quatre avirons 
de pointe, parcours 2.100mètres, quatre virages; en
trée : 20francs. — 1er prix.une médaille do vermeil 
et 300 fr.; 2e, une médaille d'argent et 100 fr. ; 8o, 
une médaille d'argent et 25 fr. 

Course n° 9, périssoires (à obstacles). parcoursSOO 
mètres, un virage; entrée : 2 francs. — 1er prix, une 
médaille d'argent et 20 fr.;2e.une médaille de bronze 
et 10 fr.; 3e. une médaille de bronze et 5 fr. ; 4e. une 
médaille de bvonze. 

Cerc le catho l ique de la Concorde.—La fête 

Ïiatronale du cercle catholique de la Concorde aura 
ieu, eetteannée, les dimanche 2'.) et lundi 30 juin ; 

voie.i le programme : 
Le dimanche 2'J juin, à 9 heures, dans la chapelle 

du cercle, messe solennelle chaulée par la société 
chorale du cercle. 

Aussitotaprès la messe commencera le concours 

Eour les prix offerts aux différents jeux : billard, 
ouïes, cartes, etc. Le soir, à 4 heures, distribution 

des prix. 
A sept heures, représentation offerte aux familles 

des sociétaires : La Gifle, comédie en un acte, et 
Charles VI, drame en trois actes de Casimir Da-
lavigne. Telles sontles piècesqui seront interprétées. 
Par suite de l'exiguitè de la salle, la commission 
des fêtes adécidé qu'une seconde séance serait donnée 
le dimanche 6 juillet. 

Lundi30 juin, à 7 heures du soir, banquet. 

Chronique r e l i g i e u s e . — La Conférence St-
Pierre, fera célébrer en l'église Saint-Martin, sa
medi 28 juin, a sept heures, une messe pour 
l'Eglise, le Souverain Pontife, ia France et la So
ciété de St-Vineentde Paul. 

S e méfier de la B o u l e de N e i g e . — M. Soux-
dorf-Horent, chargé de l'Œuvre des Ecoles d'Orient, 
à Roubaix, nous prie d'insérer la note suivante : 

« Nous invitons les personnes charitables à se te
nir en garde contre une souscription qui, sous la 
dénomination de « Boulo de Neige », s'est répandue 
profusément à Roubaix et à Tourcoing, en faveur 
d'Œuvres d'Orient. 

•> Cette souscription, lancée en dehors de tous re
présentant!- officiels comme, a l'insu de la direction 
générale, des (Euvrcs de M^r Laviperie, pourrait 
bien ne pas avoir pour but do servir la cause de la 
France et du catholicisme en Orient. 

» T,es catholiques auront toujours raison do se 
méfier de ces souscriptions lancées en dehors du 
Clergé . » Pour le comité dos Ecoles d'Orient, 

» SoUXDOUF-HonKNT 
» Boulevard de Pari». 102. » 

U n e s o c i é t é de v e l o c i p é d i s t e s . — Nous ap
prenons qu une société de veiocipédistes et de cy
clistes est en voie de formafou a Roubaix. Cette 
société aura pour but de développer l'entraine-
ment et d'organiser des courses périodiques, ex
cursions, i m c M , etc. 

Les velocipédistes qui désireraient faire partie 
de cette société sont priés d'adresser leur demande 
au bureau du journal sons la rubrique i-1 juillet, 
avant le 25 juin, s'ils désirent participer aux cour
ses du 14 juillet. 

Ils recevront une convocation individuelle pour 
les réunions préparatoires. 

La v e n t e du p o i s s o n à R o u b a i x . — Du 
10 au 20 juin, il a Me vendu S: Roubaix 9,580 kil. 
de poisson. 

U n e pauvre fol le . — Dans la soirée de lundi, 
vers six heures, des agents ce tournée virent venir 
à eux une femme misérablement vêtue et m u -
chant nu-pieds, que suivaient une cinquantaine de 
gamins. 

Croyant avoir affaire à une ivrognesse, ils l'ar
rêtèrent; la femme, se voyant entro deux agents, 
se mit à crier de toutes ses forces : Au voleur '. a 
l'assassin ! 

lia s'aperçut bientôt que cette malheureuse 
n'était pas ivre et M. le commissaire do police du 
3e arrondissement fit requérir M. Denis, dosteur 
en médecine, qui déclara qu'elle était atteinte 
d'aliénation mentale et la lit conduire à l'Hôtel-
Dieu. 

Les agents eurent toutes les peine* du monde à 
mainteni" cette pauvre folle dans la voiture: ou ia 
fitasseoir et, chemin faisant, comme elle parlait 
d Abscon, ils appuient qu'elle se nommait Amé
lie Pié.danna, qu'elle habitait Abscon et était âgée 
de 45 ans. 

Elle a fait de grandes difficultés pour entrer à 
1 hôpital ou uae religieuse est heureusement par
venue à la calmer et à la rassurer. 

U n v o l , au B e a u - C h ê n e . — L'a vol assez sin
gulier a été commis dans la nuit de vendredi a sa
medi, non loin du pont du Beau Chêne. 

On sait que les terres qui sont retirées du nou
veau canal de Tourcoing sont transportées dans 
un bas fond siiué près du canal. Les ouvriers, 
leurjournée terminée avaient l'habitude d'aller 
déposer leurs outils dans une baraque en planche-», 
construite à quelques mètres du pont. 

Samedi matin, au moment de reprendre leurs 
travaux, ils s'aperçurent que la toiture de la ba
raque avait été enlevée, et que tous les outils 
qu'elle contenait avaient disparus. On ignore les 
noms des voleurs. 

B l e s s é par u n cheva l . — Un garçon boucher 
de la rue de Lille, dételait, samedi matin,le cheval 
de son patron, quand l'animal lui lança une rua
de, qui l'atteignit en pleine poitrine. Le malheu
reux garçon s'affaissa et dut être transporté à son 
domicile; son état parait très grave. 

Tombé d'une échelle . — Un ouvrier maçon, 
François Lestienne, occupé à des travaux de répara
tions, dans une cour de la rue de Tourcoing, a été, 
samedi à dix heures du matin, victime d'un acci
dent. 

Il était monté sur une échelle double et étalait du 
mortier sur un plafond, quand con échelle basculant, 
il tomba ù la renverse. 

Il a reçu, à la jambe droite, des contusions qui n'of
frent pas de gravité et s'est fait une entaille de plu
sieurs centimètres à la main^ avec sa truelle. 

M Lestienne en sera quitte pour quelques jours 
de repos. 

Les chiens en fourrière. ~ Dans la journéo de 
vendredi, G chiens ont été mis en fourrière et 4 
contraventions dreèsées pour divagation. 

Les épaves.— Une clef de cotlïefort a été trouvée 
vondredi matin, sur la voie publique et rapportée au 
bureau du commissariat central de police où on peut 
aller la réclamer. 

Wasquehal . — Les funérailles do M. Leuridan, 
dont nous avons annoncé la mort jeudi, ont eu lieu 
samedi matin, à dix heures et demie, au milieu d'uno 
nombreuse assistance. 

Le corps était porté par des conseillers munici
paux et les coins du poêle étaient également tenus 
par quatre anciens collègues du défunt. 

La fanfare de Wasquehal a joué plusieurs mar
ches funèbres pondant la cérémonie. Aucun discours 
n'a été prononcé. 

— Quelques jeunes gens, profitant de la soirée 
calme de vendredi, étaient partis faire une promena
de en barquette sur la Marcq. 

La barque, par suite d'une fausse manœuvre, cha
vira en face de l'établissement de M .Guislain.Un des 
jeunes gens qui s'y trouvaient, M. Emile D..., fut 
précipité dans l'eau. 

Ses camarades se portèrent à son secours et réus
sirent heureusement à l'en retirer sain et sauf. 

L E T Ï K E K H É Ê R Ï U I I E S C T ÏTOBÎTS 
IMPRIMERIE ALFRED REBOUX. — A V I S G R A T U I T 

«ans le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. — La 
Maison se charge de la distribution à domieile 
à des conditions très avantageuses. 

Wattrelos . — Le Conseil municipal se réunira 
jeudi prochain 2(î juin, à cinq heures précises du 
soir : I 

Ordre du jour : 1' Soutiens de famille ; 2 Forma
tion du bndpet additionnel de 1890 ; 3' Demandes di
verses ,• 4' Service vicinal ; création des ressources 
pour lei'.H ; "r Formation du budget pour 1881. 

— Une disparition. — Sous es titre, nous avons 
annoncé, il y a quelques jours, qu'une femme avait 
abandonné sa famille pour aller vivreà Roubaix avec 
un autre homme. 

On nous prie de dire que madame M . . . , n'a pas 
emporté avec elle l'argent destiné aux besoins du 
Ménage, que cette dame était en butte aux mauvais 
traitements de son mari et qui c'est pour se sous
traire aux coups, qu'elle recevait, qu'elle a dû quit
ter le toit conjugal, qut, de plus, elle n'a jamais eu 
de relations a>es M. X . . . , et que, malgré la sépara
tion qui la tient éloignée de ses enfants,elle pourvoit 
encore en sous-main a leur existence. 

— Un fermier du hameau du Laboureur revenait 
vendredi matin, de Lannoy, en compagnie de sa 
femme et de sa fille, quand, à l'angle de la route do 
lioubaix à Wattrelos, il vit venir à lui un individu 
qu'il ne connaissait pas et qui l'appela par son nom 
pour lui demander l'aumône. 

Le fermier répondit qu'il n'avait rien a <1 Miner, et 
il continua sa route. Tout à coup il reçut derrière ta 
tète, une pierre que le mendiant avait ramasses et 
qu'il Tenait de iancer de tontes s-'s forces sur les 
vovageurs. 

Le coup fut si violent que le fermier,qui perdit du 
sang en abondance,faillit s'évanouir.Sa femme entra 
diTiS uno maison voisine pour demander du —cours 
pendant que la jeune fille signalait par gestes et par 
cri3, le mendirnt qui prenait la faite dans la direc
tion de Lannoy. 

La blessure qu'a reçue le fermier est profonde et, 
en rentrant chei lui, il a été obligé de s.; mettre au 
lit. 

l'ne enquête est ouverte pour découvrir l'auteur 
de cet attentat. 

— Un vol.— l'n jeune homme de vingt-cinq ans 
environ, se présentait, jeudi, dans l'après-midi.dans 
un estaminet du hameau de St-Liévin et di mandait 
4 lai ab iretière si elle ne voulait pas lui acheter des 
cravates ou lui en céder plusieurs anciennes pour 
une nouvelle 

La caburelière refusa, prétextant qu'< lie avait ce 
qu'il lui fallait, mais le marchand fut si pressent 
dans s. s demandes qu'elle finit par se rendre h ses 
instances et monta dans une chambre du 1-' Mage, 
pour v chercher les cravates de son mari. 

Quand elle rovint dans l'estaminet, elle trouva le 
tiroir du comptoir ouvert et une petite caisse qui se 
trouvait prés de o» comptoir, renversée. Le faux 
marchand avait réussi à enlever environ neuf francs 
et avait pris la fuite. 

Malgré toutes les recherches faites l ia été impos
sible de le retrouver. 

— La Fraude. —- Une capture importante a M 
opérée, samedi malin, au bureau de Wattrelos, par 
le's préposés liaudin et Dupont, de la seigademobile 
d" R lùbaix. 

Une voiture, chargée d'allumettes et do tabac 
bel^.-, qu« conduisait un individu de H n b ùx. Alfred 
X . . . a été saisie. Le cheval a été mis en fourrière 
et le conducteur remis entre les mains de la gaudar-
m rie. 

— I i maraude. — Un jardinier habita.,t aa ka-
mea-.i du Laboureur, M. Fontaine, a surpris deux 
gamins de la rue d'Alger, V . . . cl U âgés de 13 
et lu ans occupés i'i cueillir des frai 
dins. Il s'est mis à la poursuite des jeunes marau
deurs, qui ont été conduits à la gendarmerie, et qui 
ont étél'ebjet d'un proéès verbal. 

R É U N I O N S E T CONVOCATIONS 
L'« union des déserteurs belges .» nous prie 

d'insérer la communication suivante : 
« Les rélractaircs, retardataires et désortenrs kel-

£03 sont priés de. se rendre dimanche. 23 juin à C b . 
du soir i\ l'estaminet, du Tigre royal, rue Blanche-
maille pour y recevoir «ne comniunic.it ion trùs-im-
portanle », 

N é c r o l o g i e . — On annonce la mort de M. 
Antoine Itrunfaut, ancien fabricant, propriétaire, 
Agé de 91 ans, demeurant rue de Tourcoing, 110. 
Ses funérailles auront lieu en l'église St-Joseph 
mercredi prochain, 35 juin, à neuf heures et 
demie. 

TEINTURERIE SONNEV1LLE 
11, rue duj.Vieil-Abreuvoir, 11 , Roubaix 

T O U R C O I N G 
L e Comité la inier a tenu, vendredi soir, sous 

la présidence de M. F.Masurel-Jonglez, sa sixième 
réunion dans laquelle communication a été donnée 
du procès-verbal de la séance du comité central do 
Paris. 

Le Comité a aussi arrêté les termes d'une lettre 
de remerciements à adresser à M. Devellc, minis
tre do l'Agriculture, pour les déclarations qu'il a 
faites, dans le cours de la discussion à la Cham
bre des députés, de là loi sur les maïs, au sujet 
du droit d'entrée sur les matières premières. 

Af f reux acc ident . — Paul Depoître, ftgé de 
20 ans, né a Tournai, ouvrier chez M. Marescaux, 
rue Ste-Barbe, se trouvait, vers trois heures, sa
medi après-midi, au deuxième étage, occupé à la 
manoeuvre de l'ascenseur,qui descend jusque dans 
les caves. 

L'appareil était, en bas de sa course,et Depoître, 
sans doute en se penchant, perdit l'équilibre et 
tomba ainsi d'une hauteur de plus de dix mètres. 
On alla aussitôt chercher un médecin et un prê
tre, et apî-,18 les soins indispensables donnés sur 
place, le malheureux jeune homme fut transporté 
à l'Hôtel-Dieu. 

On donnait son état comme absolument déses
péré. 

Nouveau» détails. — Li chute de Paul Depoî
tre n'aura pas, on l'espère, les graves conséquen
ces qu'on redoutait tout d'abord. L'ascenseur 
n'étuil pss au bas de sa course et le jeune hommo 
n'est tombé quo d'une hauteur de 6 mètres environ. 
Le médecin qui l'a visité avec soin n'a constaté 
aucune fracture. S'il n'existe pas de lésions inter
nes, la guérison ne se fera pas longtemps attendre. 

Mort subite . — M. Xavier Honoré, de
meurant rue de Guisnes, comptable chez M. Van-
devennn, marchand de boi3, ruo Claiie-Lemaitre, 
avait diné comme de coutume et était revenu à 
l'heure habituelle à son bureau. Tout à coup on le 
vit pâlir et s'aifaisser. On s'empressa auprès de lui 
en attendant l'arrivée du docteur Cattean, qu'on 
était allé chercher en te^ute hâte. Tous les 
soins étaient inutiles; M. Honoré svait été frappé 
d'une attaque d'apoplexie foudroyante. Sa plume 
était restée dans ses doigts crispés! 

M. Honoré était père de six enfants, six filles. 
Cette mort a produit dans tout le quartier la plus 
vive émotion. 

N o u v e l l e condamnat ion . — On n'a sans 
doute pas oublié Louis Dutilleul, l'un des héros de 
la grève du commencement de mai. 11 avait été 
condamné pour différents faits g.aves relevés s sa 
charge, deux fois à 6 mois d'emprisonnement, 
mais le dernier jugement avait déclaré que les 
deux peines se confondraio ît. 

Mais à la date du 24 avril, ce même'Dutilleul 
était déj i poursuivi pour coups et blessures envers 
Merti.il Dhelemmes do la cour Lhussard. Cette 
fois bien entendu c'est un mois de plus que Dutil
leul devra passer eu prison. 

Rectification. — L'agent H.Dcvos n'avait jamais 
donné comme nous l'avons dit par erreur de signe de 
dérangement d'esprit. Il a fait son service jusqu'au 
dernier moment et est mort en quelque Sorte sur la 
brèche. Il a succombé à une pneumonie. 

Violences . — Le sieur Agathon L . . . , place 
Thieis, est poursuivi pour coups portés rue de 
Bsdan, sur Cliaues Vaudevelle, âge de 19 ans. 

Trois jeunes voleurs. — Vers 2 heures 1(3, sa
medi après midi, on avait vu trois garnements entrer 
furtivement dans plusieurs maisons de la ruo Notre-
Dame. Deux agents furent aussitôt avertis. L'un prit 
par 1 "s rues des Orphelins et do Uoubaix, l'antre par 
les rues du Bocquet et Mottn pour se rejoindre place 
Sèbastopol. Arrivés là. ils aperçurent les trois gail
lards près du pont du chemin de 1er, s'en allant tran
quillement semblant grignoter quelque chose. Ils 
leur donnèrent la chasse, et les arrêtèrent rue l.até-
r.-.lo. Deux avaient encore sur eux des fragments de 
tablettes de chocolat. L'autre avait fini de croquer sa 
part. 

Ils avouèrent sans trop se faire prier qu'ils avaient 
raflé un paquet de chocolat chez Mme veuve Destoui-
bes, dont le magasin fait l'angle de la nie. Notre Daine 
et de l'impasse do Lac. On alla voir : c'était bien 
cela. 

Les voleurs sont : Kmile Dehsen. né à Iteckem, 10 
ans; l'ierre-Louis Hais, né à Tècle, U ans et Al
phonse Oomil, le fameux Oorail, Il ans, déjà ron-
daun.é quatre lois, dont dia*. à 2 mois de correc
tion. 

Toujours la fraude. — Dans la nuit di ven 1 re-
di li samedi, les douaniers de la brigade ambulanto 
de T inrcolng. ont arrêté près du l'ont de Neuville, 
Jean Venbrodani. journalier, âgé de 19 ans, demeu
rant à Tourcoing, avec une charge de tabac de Mo
ravie. 

Mouveaux.— La socirt*1 philanthropique, dési
rant venir en aide aux malheureux, non seulement 
dans l'avenir, mus aossi pour le présent, à décidé 
ciné les bouteilles de vais qui n'ont p.̂ s été utilisées 
dimanche, seront données au Bureau d- bienfaisance 
pour être distribuées par ses soins aux muîades Indi
gents et nécessiteux. 

M. le président donne communication de la lettre 
qui suit : 

a Lille, le 9 juin 1890. 
» Monsieur le Maire, 

» J'ai l'honneur de vous informer que l'écolo pu-
» blique de filles et l'école maternelle publique seront 
» confiées à un personnel laïque à partir du 2-3 cou-
» rant. 

» Je vous prie de prendre les mesures nécessaires 
» cflu que la salle des classes et les logement:! aux-
» quels elles ont droit en vertu de la loi soient mis à 
» la disposition des nouvelles maltresses à la date 
• indiquée. 

» Recevez, monsieur le maire, l'assurance de ma 
considération très distinguée. 

» Lo Préfet du Nord. 
» Signé ; VEL-DUHAND.» 

Cette lettre donne lieu à de vives observations. 
Le Conseil fait remarquer que la loi n'imposait 

pas actuellement la laïcisation do l'écolo publique 
de filles ni de l'école maternelle publiqun, et que la 
mesure prise par M, le Préfet est d'autant moins 
justifiée qu'olie est de nature à causer un préjudice 
considérable à la commune en lui faisant perdre la 
propriété des écoles sus-ènoncèes et en la mettant 
dans, la nécessité d'en créer de noavelLs. 

Après explications, la délibération suivante a été 
adoptée : 

« Considérant que par suite de la laïcisation de 
l'école communale de garçons de la place,la commune 
a déjà été dépossédée de la propriété de cette belle 
école qui lui avait été donnée à la seule condition 
qu'elle serait dirigée par des rongréganisles; 

» Que la commune n'ayant à sa disposition aucun 
autre local pouvant servir d'école à la place, il a été 
pourvu d'office, par arrêté préfectoral, au remplace
ment de la dite école pîir la location, moyennant mi 
firix de loyer exorbitant entièrement à la charge de 
a commune, d'un autre local, situé rue de Lille; 

«Qu'en raison delà laïcisation, une action judi
ciaire est en instance à l'effet d'obtenir la révocation 
des donations faites à la commune pour l'établisse
ment d'une école publique au Mont, à la condition, 
que cette école serait dirigée par des congréganis-
tes; 

» VA que le remplacement des institutrices congré-
gaaistea par nn personnel laïque aura pour consé
quence certaine de faire perdre à la commune l'école 
publique de filles et l'école maternelle publique qui 
lui ont été données par M. Bliecq,ancien curé d'Hul-
ïuin, également à la condition formelle que ces écoles 
resteraieri dirigées à perpétuité par des filles de la 
Sagesse; 

» Considérant que, d'un autre coté, les filles de la 
Sacesse remplissent à Halluin les fonctions d'insti
tutrices communales depuis environ quarante années 
avec un dévouement admirable, et ce, moyennant un 
très modique traitement ; 

» Q M les excellents services qu'elles ont rendus 
dans la commune depu-s leur entrée en fonctions 
leur ont acquis l'affection et la reconnaissance de 
toutes ies fsmillss. tt que leur remplacement par 
des laïques, tout on nécessitant de grands services 
pécunaires, viole ouvertement le sentiment unanime 
de la population d'Halluin. 

» Le Conseil, tout en se soumettant à la loi. 
» Proteste énergiquement, dans l'intérêt dp la com

mune et des habitants d'Halluin, contre la laïcisation 
de l'école communale publique de filles et de l'école 
maternelle publique. 

» Rejette sur l'autorité supérieure qui l'impose, et 
sur les personnes qui pourraient y avoir coopéré, 
toutes les conséquences de cette mesure désastreuse; 

» Et adresse aux respectables institutrice« commu
nales les regrets et l'expression de sa vive recon
naissance et de celles des habitants d'Halluin pour 
les éminents services rendus par elles à la commune 
jusqu'à ce jour. » 

Halluin. — Les funérailles du garde,M. Debuigne, 
ont eu lieu samedi matin. Etaient présents à la céré
monie M. le ilairo MM. les adjoints et les conseillers 
municipaux, le lieutenant et quelques sous-ofliciers 
des pompiers, la gendarmerie, M. le commissaire de 
police, les gardes, les employés d'octroi et les gardes 
de Boncq, Bousbccque. Linselles, Tourcoing. 

Après la cérémonie, M. le Maire a adressé ses re
merciements à l'assistance, qui avait accompagné 
M. Debuigne é sa dernière demeure. 

Linselle9. — Jfert de 11. Ducatteau.— Ou nous 
écrit : 

« La commune d ̂  Ltosellcs vient d'être frappée 
d'un deuil cruel. M. Ducattean. adjoint au maire, 
est mort après quelques jours de maladie. 

» M. Ducatteau, qui remplissait les fondions d'ad
joint c'epnis vingt-quatre ans. était membre de la 
commission de l'hospice 11 du bureau de bienfaisan
ce, président du patronage et du cercle catholique, 
prcsidrivt de la société des secours mutuels et enfin 
président de la conférence Saint-Vincentde-Paul. 

» 11 a rempli ces fonctions avec tant de sèle et de 
dévouement qu'il a droit à la reconnaissance de la 
population tout entière. 

• Généraux, il distribuait largement une bonne 
partie de sa fortune aux pauvres qui perdent, sa lui, 
un bienfaiteur et un père. 

» Ses funérailles auront lieu mardi matin a onze 
heures. » 

— l'n vol d'une montre de 45 fr. environ et d'un 
portemonm.ie contenant 11 fr. 60 a été commis dans 
ta nuit de jeudi à vendredi au préjudice de M. Léo-
pold Vervake, employé, chez M. Mallart, cultivateur 
à la Vignette. L'auteur est inconnu. 

Les laïcisations à Halluin. — Le conseil muui-
cipal s'est réuni, le 10 juin, sous la présidence de 
M*. Hialempin, adjoint, pour la seconde séance de la 
session orainaire de mai. 

st. le Président rappelle que, par sa délibération 
du 18 mars dernier, le conseil municipal a demandé 
que la communs d'Halluin fut autorisée à plai l< r 
dans l'action judiciaire 4 elle intentée par Madame 
veuve Lemai're-Dcmeestereet consorts à l'effet d'ob
tenir la révocation des donations qui luiont été faites 
par M. Jean-François Delobel, ot M. et Mme Lemai-
trc-DPmeexirie.les conditions do ces donuliousayant 
cessé d'èlro exécutées. 

Huis il , xpose que, dans le cas dont il s'agit, les 
intérêts du maire se trouvant en opposition avec 
ceux de ia commune, le conseil doit, aux ternies de 
l'article »-! de la loi ou 6 avril 1881, désigner un autre 
de ses membres pour représenter la commune dans 
l'affaire sus éneneée. 

Lo conseil désigne à cet effet M. Phalempin, adjoint. 

Nouville-en-Ferrain. — La Conseil \Tttnicipal 
s'est réuni le "2o juin, à 6 heures du soir. 

V II a vote le badgftt de 18'J1 ; '2' il s décile : 1' 
qu'une nouvelle distribution ùt correspondances 
postales serait l'ait • dans l'après-midi ; '-!• de procu
rer de l'eau potable à l'école des garçons; M' de placer 
deux nouvelles lanternes publiques sur la route de 
Neuville! rourcoing;*' .i. meure en état de viabi
lité le ch-mm rural du Bas-Quartier ; 5' d'allouer 
une prime de 15 fr. à tout préposé des douanes qui 
arrêt, m un voleur sur le territoire de la commune. 

G» 11 a approuvé les dépenses faites à l'occasion de 
la visit- de Mgr l'Archevêque; 7»I1 a voté une alloca
tion de "IOO fr. aux sapeurs-pompiers; 8° H a volé 
une gratification suoolèmentaire d«25fr. â chsque 
instituteur adjoint; *> 11 a dé ddé en principe l'orga
nisation d'un festival pour 1801; 10- [1 a voté des re
merciements à la famille Qhestem pour l'érection 
d'un nouveau Calvaire au cimetière communal. 

Admin i s t ra t ion d e s H o s p i c e s . — MM \ |-
seur et Labbe, membres de la commission admi
nistrative des Hospices de Lille, viennent d en
voyer leur démission à M. le préfet du .Nord. 

FOLIE DESGRANDEURS 
Un pauvre fou couvert de riches oripeaux 
Haranguait les passants, émus de sa folie: 
« Saluez, disait-il, je suis roi du Congo . 
» C'est moi qui fait la peau si fine et si jolie, 
» Et je reviens *avon quand on me jette à I eau.» 

Sàvonnerie Victor Vaissier, Roubaix-Pans. 
46145d • 

RENSEIGNEMENTS MILITAIRES 
Les familles et en général toute personne 

désirant un renseignement touchant à l'appli
cation de la "oi sur l'armée peuvent écrire au 
Journal de Roubaix enjo ignant un franc en 
timbres-poste. Il leur sera répondu en petite 
correspondance par notre collaborateur spécia
lement chargé de la partie militaire. 

Si l'on désire un renseignement ou une con
sultation par lettre privée, prière de joindre 
(rots francs en timbres-poste. 

CONCERTS ft'sPECTACLES 

Roncq.-—M. Béeae, ehefde gare, vient d'avoir 
la douleur de perdre, son tils élevé au lycée de Tour
coing; le Sis de M. Béeae n'était âgé que de douze 
ans et demi. 

.a 

n_ j JL j__j _fi_ J JcLi 
L'affaire Doby . — IL le ïouverneurdela Flan

que de France vient d'adresser à M. le commis
saire central, par l'intermédiaire, de M. le direc
teur de la succursale de Lille, une somme de 500 
francs à répartir entro les agents des polices mu
nicipale et de sûreté qui ont pris part aux recher
ches concernant Doby et faites en ville. 

Cette bonne aubaine, à coup sûr méritée, a été 
favorablement accueillie, et les 500 francs ont été 
immédiatement versés à la caisse commune des 
agents. 

Les concerts publics — Voici le programme 
des morceaux qui seront exécutés aujourd'hui,di
manche 2"i juin, à cinq heures du soir, au parc de 
Darbieux, par'a Fanfare Delattre et l'Union des 
Travailleurs : 

Ire partie: 1" Allégro militaire, de Maillot ; 2* Le 
Baptême sous les Trafiquée, de Heymans, scène 
maritime ; K. Introduction et chant du départ ; R. 
Kn mer; C. Le baptèmu; D. Fête à bord. Danse in
terrompue par l'orage; E. Terre 1 chant d'allégresse; 
8* Air varié pour tuba, exécuté par M. Joseph De-
neu, Montagne. 

3e partie : Union des Travailleurs (orphéon!. — 
1. Quatre vinat neuf. K. Nisse: 2. La Liberté éclai
rant le Monde, de Gounod ; 3. Les Proscrits, de 
Saintis. 

o' partie: Fanfare Delattre. 1. Marche espagno
le, Montagne, 2. lirnani, fantaisie. Verdi ; !!. Polka 
pour piston,exécutée par M. F. Timmer, Lobel. 

• « * — • 

Tribunal correctionnel da Lille 
Audience du samedi 21 juin 

Présidence de IL HF.IU.E, vice-président 
Qui aurait cru lo vèr.crable Gosse, dit lo ver soli

taire, docteur en herbes sans garantie de la Faculté, 
capable de traiter de canailles les juges qu'il appelait 
naguère mes douxjuges, et qu'il s'efforçait d'apitover 
sur son sort. 

C'est pourtant ce qui lui est arrivé à l'audience de 
ce jour. Poursuivi de nouveau pour ex-rcice illégal 
de la médecine, abus de confiance, infraction à un 
arrêté d'expulsion. « le Ver solitaire », peu content 
de s'entendre c nidnnner >i 3 mois de prison, se f^it 
octroyer en outre 2 ans do pri»on en eutrageant le 
tribunal. 

Un journalier. Victor Richard. Agé de 33 ans, a 
été surpris, à Tourcoing, en état d'irresae. 3 mois de 
prison et 300 fr. d'amende. 

Roncq. — 35 francs d'amende à François Debrooq, 
marchand de légumes à Roncq, pour coups portés a 
sa femme. 

Wattrelos. — Dix jours de prison k B«rnadine 
Mergan. ménagerai Wattrelos. 

Bondues - Quinze jours à Louis Delebecque de 
Bondîtes. M.UTIIF. POINTU. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
A udiaice au eameéU 21 juin 

Présidence de M. P si . pn rident 
Les laïcisations à Halluin. — Aujourd'hui est 

venu an procès intenté à la commune d'Halluin, à 
la su-iie de la laïcisation de l'école tenue par les 
frères marutes. 

Donation d'immeubles ayant été faite à la com
mune sous condition défaire diriger par les frères, 
les héritiers du donateur demandent la révoeai'on do 
la donation. 

La demanda a été soutenu» iiar kl* T'héry ; la dé
fense a et-'1 présentée par M' Boyer-Ghamerd. 

Le jugement a été remis une audience ulté
rieure. :: M t;:!. eoisTr. 

.*. 
CONSEIL DE PRÉFECTURE 

Présidence de M. PAIN, conseiller de préfecture. 
!.<* cana l de l'Empierre 

C'est mardi prochr.in que vi st 1 ! procès entre la 
ville de Ro-.tbai'.v, l'Etat et la C impagnie du canal da 
l'Espierre. 

Dans le procès onte-e cette compagnie et les villes 
de Lannoy et de I.ys-lcz-Lannoy. voici quels étaient 
les tnr ces exacts de l'expertise réclamée par ces 
dernièn s 

« Plaise au Conseil de Préfecture, 
« Sobsidinirement, 
» Nommer experts qui auront pour mission : 
» 1° De vérifier s'il test Jxactque la eossssonaaté de 

Lrs-lsx-LannoT envoie dans le Riei Dabhoeq et de 
là dans le canal de l'Espierre des boues in lastrielles 
ou autres artificielles en quantité p'!JS considérable 
qu'elle ne le devrait d'après l'ordre et la nature d«s 
choses. 

»2- A supposer le (ait établi do dire s'il a peur 
cause des travaux publics auxquels la commune au
rait fait procéder et généralement s'il peut engager 
«a responsabilité à nn titre quelconque. 

» ;)" iviiin.le cas échéant,de rechercher et d'évaluer 
1» dommage si aucun il y a qni a pu et peut snc ire 
en résulter pour la Cic du canal de l'Espierre en 
distinguant suivant qu'elle avait le droit comme elle 
le prétend decapt -rit nez Delbeeqel de le faire dé
boucher dans son canal, ou que comme le soutient la 
commune de Lys-lex-Lannoy. il devait cimiimer \ 
se jeter comme p'ir le pft'sé dans le radMSM de 
l'Espierre. 

» Dépens réservés. » 
Li Conseil de Préfectures rendu un jugement 

fortement motivé, par lequel il ordonne une p^p î'. 
tise. 

Des noms des trois experts n'ont pas été désignés 
par le jugement : nous les donnerons prochaine
ment, ainsi que les motifs dn jugement. 

MAÎTRE rors-T". 
• — 

CONSEIL DE GUERRE 
Présidence de ?\T. Dcaroosastau, lieutenant-colonel 

Dans sa dernière séance, sur les réquisitions du 
commissaire du gouvernement. M. Ondet. chef d'es
cadron en retraite, le Ccnseil de «uerre a reçu le ser
ment de M. Rochas, commandait d'infanterie en 
retraite, nommé rapporteur près le Conseil de guerre 
séant à Lille, en remplacement de M. le capitaine 
Lebon. atteint pur la limite d'n,L.'0. Ifarraa POINT--. 

Lytton, de Mérénus et du commandant Alexandre 
Peyrusse. Enfin, détail bien particulier, madame 
Marsébert figurait parmi les créanciers de son 
«mari ; car, comme l'hôtel et le pavillon lui appar
tenaient, son mari lui payait un loyer pour les bu
reaux de la banque. C'était une simple formalité, 
madame Masébert n'ayant jamais touché ce loyer; 
•sais il figurait à sen crédit sur les livres. 

Madame Marsébert s'était enfermée dans son 
appartement et avait donné l'ordre formel quo per
sonne ne fut reçu dans l'hôtel. Robert, qui vint 
chaque jour déposer sa carte et s'informer de la 
santé de mesdames Marsébert, constata que M. 
Louis Baranville lui-même, l'ami intime de la la-
mille, n'allait jamais plus loin que la loge de la 
concierge. Au bout de huit jours, la justice donna 
le permis d'inhumer le corps de Marsébert. L'en-
terronent de cet homme qui avait fait tant de bien, 
qni avait rendu service à tant de gens, qui avait 
aidé à l'édification de tant de fortunes, fut lugu
bre et désolé. Marsébert fut enterré de très bonne 
heure, comme si on avait eu honte de lui. Bien 
peu de personnes l'accompagnèrent à sa dernière 
demeure. Georges conduisait le deuil, ayant à ses 
cotés Baranville et son ami Vouzadoux. Pendant 
sont le trajet de l'église au cimetière, Robert, qui 
observa attentivement le fils du mort, ne remarqua 
•pas nn seul hoquet de douleur. Parfois même, Ro
bert se pencha en avant afin de distinguer le visage 
de Oeorges, il ne vit pas une larme. La tenue de 
Georges était froide, correcte. Quand on descendit 
le cercueil dans lie caveau, son visage demeura 
encore impassible, comme si pas un do ses mus
elés n'avait pu bouger. 

De l'antre côté de la tombe, madame Marsé
bert, aussi froide que son fils, soutenait Yvonne, 
que torturait de longs sanglots. Un peu en arrière 
étaient les gens de la maison, auxquels madame 
Marsébert avait donné des livrées de deuil. Enfin, 
comme seuls amis, Déverain et Mérénus, Bob Lyt-
ton, le commandant Peyrnsse et Hélène London, 
qni avait voulu venir malgré la défense de ses 
grands-parents. 

— Chose curieuse, murmura Robert, ce sont 
eaux auxquels sa mort fait le plus de mal qui lui 
donnent une dernière preuve d'affection ! Et.dans 
cette immense ville de Paris, où il comptait tant 
d'obligés, il ne compte presque plus d'amis fidèles 
après la mort ! 

Cette épouvantable injustice lui serra le coeur. 
Déjà, le maître des cérémonies ramenait madame 

*• Marsébert, Yvonne et Georges à l'entrée de l'allée, 

et venait chercher les amis pour leur dire : 
— Saluez la famille, messieurs '. 
Tous allèrent serrer les mains de Georges, 

d'Yvonne et de leur mère, surtout celles de Geor
ges ; car ces petits rentiers avaient encore un es
poir dans leur ruine : le fils ! Lorsque Robert fut 
devant Yvonne, elle murmura doucement : 

— Silence et merci ! 
11 répondit de même : 
— C est j uré ! 
Puis, la famille partit en voiture ; et les der

niers amis se trouvèrent devant les quinze voitures 
des pompes funèbres qui avaient été commandées. 

— Moi, je ne monte pas là-dedans, déclara le 
commandant, je n'aime pas le noir. 

— D'ailleurs, dit Robert, il fait beau .• si nous 
revenions à pied ? 

Et il ajouta en souriant : 
— Cela me fera connaître Paris. 
Dès qu'ils furent un peu éloignés du Père-La-

chaise, lo commandant s'arrêta et frappa un vio
lent coup do canne sur un banc du boulevard. 

— Voulez-vous connaître mon opinion ! s'éeria-
-t-il^ Kh bien, là, c'était tout de même un brave 
homme ! 

Bob Lytton approuva : 
— Oui, un brave homme ! Et je crois bien que, 

si nous savons nous y prendre avec le fils, nous ne 
perdrons pas tout. 

— Dieu le veuille, dit Hélène, qui écoutait at
tentivement. 

Mérénus dit gravement : 
— Si seulement, il voulait m'avancer l'argent 

nécessaireà mon expérience I 
Déverain secoua la tête : 
— N'y compter pas, répéta Déverain. 
En ce moment, un équipage de maitre passa, et 

Bob se mit à examiner les chevaux avec le com
mandant : leur passion pour les chevaux venait à 
Fropos les distraire de leurs noires pensées. Robert, 

léverain, Mérénus et Hélène restèrent un peu en 
arriére ot firent ainsi une partie du chemin. 

— Mademoiselle, dit aussitôt Déverain, je vous 
présente mes deux amis : M. Jean Mérénus, un 
savant, et Al. Robert de Campignae, le neveu du 
commandant Peyrnsse. Dans les circonstances 
difficiles où nous nous trouvons, il est bon de sa
voir sur qui l'on peut compter ; M. Mérénus et M. 
de Campignae sont de vrais amis. 

— Mademoiselle, fit Robert avec feu, je vous 
jure que vous pouvez compter sur mon entier dé
vouement t 

— Mademoiselle, déclara Mérénus, quand mon 
ami Robert a dit quelque chose, c'est exactement 
comme si j'avais parlé. 

Hélène éprouva uno douco émotion, en voyant 
avec quelle spontanéité les compagnons de Déve
rain lui offraient leur amitié. 

— Merci, messieurs, dit-elle, merci \ Et,puisque 
le malheur nous réuuit ainsi ; laissez-moi vous par
ler franchement. N'ayant plus de mère, je suis de
venue une femme à 1 époque où bien d'autres ne 
sont que des jeunes filles ; je puis donc pavlor 
comme une femme. 

Puis, s'adi-essaut au caissier : 
— MonsieurDeverain.il y a longtemps que nous 

nous aimons ; et nous nous étions imaginé que 
rien ne pourrait se mettre en travers de notre ave
nir. Je suis ruinée ! Vous,vous pouvez reconquérir 
une belle situation; mais moi ,je resterai toujours, 
désormais, une pauvre tille, une ouvrière ; car 
mes grands-parentsauront bien junte le nécessaire 
avec la retraite de mon grand-père ; et, dans quel
ques jours, je chercherai à gagnor ma vie. Dans 
ces conditions, je trouve qu'il est de mou devoir 
de vous rendre votre liberté. 

— Oh ! mademoiselle ! fit Déverain d'un ton de 
reproche ; croyez-vous que j e vais cesser de vous 
aimer, paroe quo vous n'avez plus de fortune ? 

Héiéue secoua tristement la tête : 
— Hélas! répondit-elle, je ne doute pas do la 

loyauté de vos sentiments ; mais jesongo à l'ave
nir. Vous avez, une nouvelle situation à vous 
créer ; est-ce le moment de vous charger d'une 
femme, et d'une femme qui a de grands enfants 
à soutenir t Mon grand-père a une. mauvaise santé ; 
il a besoin do sojns continuels. Vos parents, d'ail
leurs,ne consentiraient jamais à vous laisser épou
ser une fille pauvre ; et, do même que vous ne 
voudriez pas leur manquer de respect, de même, 
moi, j e ne consentirais jamais à vous épouser 
contre leur volonté ! Vous le voyez, tout nous sé
pare ! 

Une chose nous rapproche, déclara grave
ment Déverain: notre malheur commun, dont je 
suis, hélas ! un pou oause. Dans tout ce que vous 
avez, dit, mademoiselle, je reconnais qu'il n'y a 
rien qui ne soit vrai ; mais ce qui n'est pas moins 
vrai,et vous me lo disies vous-même tout à l'heure, 
c'est que nous nous aimons. En malheur surgit 
quand nous touchions au port. Nous attendrons, 
voilà tout. 

— Voilà qui est sagement parlé. 1 dit Mérénus. 
Ainsi donc, reprit Déverain, si vous voulez 

me le permettre, mademoiselle, devant mes deux 
amis, j e vous engage de nouveau ma foi, et pour 
ton jours! Jamais je n'aurai d'autre femme que 
vous '. 

Il tendit ses deux mains il Hélène: elle les serra 
fortement et répondit. 

Vous le voulee? Soit ! Comme vous, je vous 
engage ma foi, devant vos deux amis, qui seront 
aussi les miens.Jamais je n'aur.ii d'autre mari que 
vous! 

Ils furent interrompus par la grosse voix du 
commandant, qui s'était retourné : 

— Ah ça, morbleu ! que faites-vous donc? 
— Mon oncle, dit Robert, nous parlons de non 

affaires. 
— Vos affaires,vos affaires 1 Avec des regards 

mouillés, et les mains dans les mains ! Eiles sont 
jolies, vosafl'airesl Vous moquoz-vous de l'armée 1 
Faut pas d'ça, ou sacre bleu'.... Allons, mademoi
selle Hélène,prônez mou bras. Moi qui avais promis 
à votre grand-père que vous ne, diriez mémo pas 
un mot k co monsieur Déverain ! Et vous êtes là, à 
vous faire un tas de simagrées. Oh ! les filles ! 
allons, marchez, mademoiselle, et un peu plus 
rondement. Ma parole, il ne faudrait pas les 
quitter uue minute ! 

On était arrivé k la place de. la République. Le 
commandant fit monter tout le monde dans l'om
nibus de la Madeleine, en ayant soin de se placer 
entre Déverain et Hélène.Robert s'était mis en face 
de la jeune fille et l'admirait à son aise. De temps 
eu temps, il lançait à Déverain un regard qui si
gnifiait : 

— Elle est ravissante ! 
Et Hélèno sentait naitro en elle une grande 

confiance dans Robert. Lorsqu'ils s'arrêtèrent au 
bas de la rue Drouut, il fut convenu que, pour ne 
pas irriter le grand-père Loudon, Déverain évite
rait de se présenter rue Notre-Dame-de-Lorotte 
pondant quelques jeurs; ot Robert, qui, par son 
oncle, avait ses entrées naturelles dans la maison, 
servirait de messager aux deux amoureux. Déve
rain s'en alla donc avec Mérénus ; et le comman

dant rentra rue N otra-1 )ame- de-Lorotto,en donnant 
le bras 4 Hélène. 

Robert suivait,avccBob Lytton,quilui expliquait 
que madame Arabella Lytton était une charmante 
femme, mais pas commode tous les joues. 

Le commandant profita de l'occasion pour présen
ter son neveu aux grands-parents d'Hélène. Ce fut 
un nouveau sujet de tristesse pour Robert; car son 
cceur qui allait aussi vite que son imagination,avait 

déjà fait une bonne place à Hélène.Cette belle fille 
tranquille, simple, raisonnable, l'avait vivement 
impressionné. Il se disait : 

— Nous serons une paire d'ami--. 
Et il entrovit un avenir cruellement douloureux 

pour elle ; elle avait bien dit la vérité en parlant 
do ses grands-parents comme de deux grands en
fants. M. Loudou l'attendait rageusement, les 
mains allongées sur sou fauteuil. C'était un petit 
homme maigre, chétif, dont la santé et l'intelli
gence avaient été atrophiées par une longue vie 
de bureau. 

— Ah ! te voilà donc '. s'écria-t-il d'une voix 
grèlo. Je t'avais cependant défendu d'aller plus 
loin que l'église! 

Elle s'approcha de lui sans murmurer et l'em-
brassa. I'.lie lui expliqua avec calme que le com
mandant étant allé au cimetière, elle avait dû le 
suivre. La vieillard l'interrompit : 

— Oui, oui, je devine. Encore pour SSMaer avec 
ce fripon do Déverain, qui m'a volé mon argent! 

Elle ne répondit pas à cette attaque; elle se 
contenta do changer la conversation eu allant 
chercher un oreiller qu'elle plaça sous la tête de 
son grand-père. 

Comme cela, dit-olle, vous seriez, mieux. 
Alors seulement il salua le rimmindant qui lui 

présenta Robert. Le vieillard dévisagea, d'un ceil 
inquiet, ce nouveau venu; il se défiait maintenant, 
do tous les gens. La gr^ind'mére entra un instant 
après, uno jolie vieille à la Usure blanche: olla était 
bien propre, bien soignée et pcrta't des bonnets & 
rubans que confectionnait sa petite-tille. Elle ac
cueillit gracieusement Robert et dit : 

— Nous sommes toujours heureux de vous voir, 
monsieur ; mais, hélas, pas longtemps ici, car 
nous voici forcés de déménager. 

Robert se rappela les chiffres quo lui avait dit 
Déverain ; et il frémit en songeant que le budget 
de ces braves gens allait tout d'un coup se trou
ver réduit de trois mille cinq cents francs à douze 
cents. Cent francs par mois pour faire vivre trois 
personnes ! Evidemment, Hélène allait êtro forcée 
do travailler. Bientôt lo commandant se lova et 
partit avec Robert. 

— Je ne peux jamais passer longtemps là-
dedans, dit-il, à son neveu: j'ai toujours peur de 
les casser, ces deux vieux ! 

Bob Lytton attendait lo commandant dans le 
couloir; il insista pour les inviter à déjeuner, dé
clarant qu'il devait une politesse au neveu du 
commandant, «sais, en réalité parc* qu'il avait 

! peur d'être grondé par sa femme : lu aussi avait 
I promis de ne pas a!l-?r p'us loin que l'é«rlise. Us 

l'aceompairuèrent donc chez lui. Mi«tress Arabella 
' bouscula sonmaii; mais elle fut enarmant • pour 
le commandant et son neveu pendant t ut le 

i déjeuner. Robert les laissa, au milieu do 
j l'après-midi, discutant sur le prix des four-
I rages. Avant de rentrer chez. \n., il passa de-
I vaut l'hôtel Marsébert et vit, de loin, Baranville 
| qui, cette fois, y pénétrait. 

— Qu'est-c e "que c'est don- que ce Baranville ' 
se demandait-;'., en regagnant la rue Montmartre. 
Oh! l'armerai ni -u à le savoir; car. h partir d'au-

• jour.'l'h.ii. je me lérle, de tout le monde. Dans sa 
l durnière lettre, M Marsébert m'a chargé de veîi-
i 1er sur Yvonne. Je veille ! 

11 répondit, >'o jour-là, longuement à la lettre 
le sa mère, raconta la mort de M. Marsébert, 
expliquant que ses première* espérances d'avenir 

I étaient détruites, mais qu'il cherchait un bon pla-
sesaeat ;.o ;r les-, capitaux que son père M avait 

! confiés. 
i A partir de ce moment, il exerça la surveillance 
' la plus active autour de l'hôtel Marsébert, mais 
sans découvrir autre chose que les allées et 

I venues de Louis Baranville et de Vouzadoux, qui 
j entraient à toute heure chez les Marsébert. Au bout 
| d-une dizaine de jours, il nt une tentative pourvoir 
! Yvonne. Il donna sa carte au domestique en de-
maudaut à être reçu par madama Marsébert; le 
domestiuue revint aussitôt lui répondre que : « Ma
dame avait annoncé qu'elle ne recevrait pas avant 
six mois. » Un mois s'était écoulé depuis la mort 
de M. Marsébert. 

— On ne me recevra donc pas avant cinq mois, 
se dit Robert. Et encore, à cette époque, on trou
vera sans doute un nouveau prétexte pour m'élni-
gner. Je n'ai, par suite, qu'à lutter en dessous.Soit! 
j'aime mieux l'état de guerre. 

11 éprouvait contre Baranville, contre Vouzadoux, 
et surtout contre Georges, une haine farouche. 
11 n'avait aucun motif pour les haïr ; mais, 
depuis le jour do l'enterrement, il avait senti en 
eux des ennemis implacables : l'ordre absolu de ne 
pas laisser pénétrer dans l'hôtel, alors qu'à titre 
d'ami on aurait du le recevoir au moins une fois, 
lui prouvait qu'il ne s'était pas trompé. 
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